
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_168
OBJET : Dépôt de la marque " Le Cotentin fête l'Irlande "

Exposé

Les  liens  qui  unissent  l’Irlande  et  la  Normandie  sont  historiques  puisque  la  France  est
aujourd’hui positionnée comme le plus proche voisin de l’Irlande dans l’Union Européenne.
Dans ce paysage, le Cotentin dispose d’une place stratégique notamment en raison de sa
proximité  géographique  et  de  la  place  prépondérante  du  port  de  Cherbourg  qui  est
aujourd’hui le premier port irlandais de France.

C’est dans ce contexte favorable que l’Agglomération du Cotentin s’emploie à déployer un
plan d’actions sur le plan économique, touristique, culturel et linguistique depuis plusieurs
mois avec l’ensemble des acteurs du territoire et dont le fer de lance sera le déploiement
début 2025 d’une grande campagne d’attractivité en Irlande.

Depuis 2022,  l’Agglomération  du Cotentin  célèbre ses liens  avec l’Irlande via l’opération
« Le Cotentin  fête  l’Irlande »  autour  de  la  Saint-Patrick,  temps  fort  culturel  irlandais  en
proposant des animations, jeux concours, ...

Dans l’optique d’une accélération des actions à l’international  en direction de l’Irlande,  il
apparaît opportun de renforcer graduellement à partir de 2025 « Le Cotentin fête l’Irlande » à
la hauteur des ambitions politiques affichées.

L’objectif de développer et pérenniser cette opération implique de protéger juridiquement le
nom de la marque « Le Cotentin fête l’Irlande » auprès de l’Institut National de la Propriété
Industrielle (INPI) afin d’obtenir une protection juridique du nom et du logo.

La  marque  bénéficiera  ainsi  de  cette  protection  juridique  pour  une  durée  de  10  ans,
renouvelable expressément pour les classes de produits et services que la Communauté
d’Agglomération du Cotentin choisira.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de la Propriété Intellectuelle (CPI), notamment son article L.711-1,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 171 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Autoriser le  dépôt de la nouvelle marque « Le Cotentin fête l’Irlande » et son logo,
auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),

- Dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget  Communication, ligne de
crédit 80 399,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Logo "Le Cotentin fête l'Irlande"
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